
retraite

Préparez votre retraite 
dès aujourd’hui
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Vous envisagez une nouvelle vie faite de voyages, de loisirs 
et d’activités pour lesquelles vous n’avez pas pu consacrer 
assez de temps durant votre vie active. 

Vous êtes conscient que cette nouvelle vie aura un coût, 
mais savez-vous qu’entre votre pension légale et votre 
revenu actuel, il existe un écart important ? 

Préparez votre retraite dès maintenant pour qu’elle soit 
telle que vous la concevez ! 

Comment imaginez-vous 
votre retraite ?



•	 Le premier pilier est la pension légale. Elle est payée par la sécurité sociale. L’Etat 
luxembourgeois a recours au principe des retraites par répartition : les actifs  
d’aujourd’hui paient pour les retraités d’aujourd’hui. 
Ce système atteindra progressivement ses limites et c’est pourquoi l’Etat favorise  
le développement des deuxième et troisième piliers.

•	 Le deuxième pilier est la pension complémentaire individuelle constituée par les  
entreprises pour leurs salariés.

•	 Le troisième pilier est l’épargne personnelle que les particuliers se constituent  
pour leurs propres besoins.

C’est ce troisième pilier qui vous aidera à vivre une retraite comme vous la rêvez !
N’attendez plus et découvrez les formules adaptées à vos besoins.
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Le système de retraite se compose  
de 3 piliers

Vos objectifs 
d’épargne

Vous visez la sécurité Vous visez la performance

Nos solutions zenith60 horizont60 capi horizont60 invest
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zenith60 
Préparez votre retraite en souplesse

UN PLAN DE PENSION COMPLÉMENTAIRE SIMPLE ET COMPLET

- �Il vous permet de constituer un capital d’épargne disponible à l’âge réel  
de votre départ en retraite.

- �Il inclut une assurance décès : en cas de décès avant l’âge de la retraite,  
un capital décès est versé au bénéficiaire désigné, équivalent à 25% ou 100%  

des versements planifiés sur la durée du contrat.

UN CONTRAT RENTABLE

- �Le rendement de votre contrat est défini en fin d’année pour l’année suivante  
et vous est octroyé, chaque mois, sous forme de participation aux bénéfices. 
Cette participation s’ajoute à votre épargne et vous est définitivement acquise.

- �Les versements effectués sur zenith60 sont déductibles de votre revenu  
imposable.

UNE FORMULE FLEXIBLE

A l’échéance du contrat, vous pourrez opter pour :
- un remboursement intégral, 
- un remboursement par tranches,
- une rente viagère mensuelle.
zenith60 arrive normalement à échéance à vos 60 ans : vous pouvez bénéficier de 
votre épargne plus tôt en cas de préretraite ou continuer à épargner jusqu’à 65 ans.

DES COUVERTURES DÉCÈS PERFORMANTES

Pour garantir la sécurité de vos proches, vous pouvez souscrire des garanties  
complémentaires telles que :
- �Garantie risque d’accident : le bénéficiaire perçoit deux fois le capital  

décès prévu au contrat.
- �Garantie risque d’accident de la circulation : le bénéficiaire perçoit trois  

fois le capital décès prévu au contrat.
- �Garantie risque d’invalidité : l’assuré est exonéré du paiement des primes  

en cas d’invalidité totale permanente. 
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horizont60 invest / capi
Préparez une retraite à votre image

Vous souhaitez préparer votre retraite en toute sécurité ou en investissant  
en bourse. La gamme horizont60 répondra à tous vos besoins.

UN PRODUIT SIMPLE 

Vous constituez votre capital d’épargne via des versements périodiques. 
 

LE CHOIX ENTRE 2 FORMULES DE RENDEMENT 

horizont60 invest

Votre rendement est lié à des fonds d’investissement.
Une gestion de votre contrat est assurée au quotidien par nos spécialistes, selon 
le profil que vous avez retenu, dans un souci d’équilibre et de performance. 
Votre épargne est réorientée progressivement sur des fonds à  
dominante obligataire à l’approche de l’âge de la retraite afin de limiter  
l’exposition aux risques du marché financier. 

horizont60 capi

Votre épargne est augmentée d’une participation aux bénéfices (calculée  
en fonction des résultats de Foyer Vie) qui est attribuée mensuellement  
et vous est définitivement acquise. 

LA PROTECTION DE VOS PROCHES

En cas de décès avant l’âge de la retraite : les bénéficiaires désignés  
dans votre contrat (ou votre succession le cas échéant) toucheront  
l’épargne accumulée.

UNE GAMME FLEXIBLE

A l’âge de la retraite (60 ans au plus tôt, 75 ans au plus tard), vous pourrez 
opter pour : 
- une rente viagère mensuelle ou
- disposer librement de tout ou d’une partie de votre capital.
En cas d’invalidité ou de maladie grave, le paiement de votre rente ou capital 
peut être effectué avant l’âge de la retraite. 
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UNE FISCALITÉ FAVORABLE

Article 111 bis Article 111

horizont60 invest

horizont60 capi

zenith60

		

L’ARTICLE 111

Aux termes de l’article 111 de la loi sur l’Impôt des Revenus, il est possible de 
déduire du montant imposable les primes versées dans le cadre d’un contrat  
d’assurance vie. Le montant déductible à ce titre est limité à concurrence  
de 672 € par personne faisant partie du ménage.

L’ARTICLE 111 BIS

L’Etat a pris des dispositions visant à encourager la constitution de retraites  
complémentaires en autorisant la déductibilité des primes versées dans le cadre 
d’un contrat de prévoyance vieillesse.

Le plafond de déductibilité fiscale s’élève à 3 200 €.

Les avantages fiscaux liés  
à l’épargne pension



Des services utiles qui vous simplifient la vie. 

Un espace client pour profiter de nos services en ligne.

	� Accès à tous vos contrats et documents

	� Modification de vos données personnelles

	� Consultation de votre situation de compte et paiement de vos factures 
en ligne

	� Demande d’attestation ou de certificat d’impôt

	� Contacter votre agent grâce à votre messagerie personnelle

Vous souhaitez profiter de nos services en ligne ? C’est très simple ! 
Connectez-vous sur myfoyer.lu et laissez-vous guider.

Une application mobile pour être plus proche de vous.

Pour avoir plus d’informations ou télécharger l’app connectez-vous  
sur myfoyerapp.lu
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Pour plus d'informations, consultez les fiches d'informations 
financières sur www.foyer.lu ou contactez votre agent Foyer.

Foyer Vie S.A.
12, rue Léon Laval - L-3372 Leudelange
R.C.S. Luxembourg B34233

T. 437 43 44
www.foyer.lu


